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Journée chantiers nationale :  
informer et sensibiliser 

  

 

La CSC bâtiment - industrie & énergie (CSCBIE) organisera, le jeudi 4 octobre 2018, sa 10ième journée 
chantiers nationale. Au cours de cette journée, nos équipes régionales informeront près de 15.000 
ouvriers de la construction répartis sur plus de 2.000 chantiers. Cette année, l’objectif de l’action est 
double : d’une part informer les travailleurs sur leurs conditions de travail et de rémunération et 
d’autre part, sensibiliser les administrations locales par rapport aux mesures à prendre pour lutter 
contre le dumping social lors de l’attribution et de l’exécution des marchés publics. 
 

Informer les travailleurs : objectif prioritaire pour la CSCBIE ! 
 
Il est généralement difficile d’informer les travailleurs de la construction car 92 % des entreprises du 
secteur sont des PME dont les chantiers sont dispersés à travers tout le pays. L’objectif principal de 
cette journée est donc d’aller à la rencontre des travailleurs de ces PME afin de les informer sur leurs 
conditions de travail et de rémunération. Pour ce faire, près de 1.000 militants et membres du 
personnel de la CSCBIE seront mobilisés. 
 
Lutte contre le dumping social dans les marchés publics 
 

Compte tenu des élections locales qui auront lieu le 14 octobre 2018, la CSCBIE souhaite également 
mettre le focus sur des chantiers publics et sensibiliser les administrations locales aux actions qu’elles 
peuvent entreprendre pour lutter contre le dumping social lors de l’attribution et de l’exécution des 
marchés publics. 
 
La CSCBIE a d’ores et déjà envoyé un courrier à différentes administrations locales à ce sujet avec 
quelques recommandations pour lutter contre le dumping social. 
 

Pour de plus amples informations : 
 

 Patrick Vandenberghe, président CSCBIE, 0477/54.39.08 (NL) 

 Pierre Cuppens, secrétaire général CSCBIE, 0477/54.39.38 (FR) 

 Tom Deleu, secrétariat international CSCBIE, 0475/90.70.66 (NL) 


